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ARTJCLE 85. 

Hédiger ainsi l'article: 

Senice annuel ordina ire des écoles primaires communales, adoptées 
et subsidiées; subsides uux communes et aux écoles adoptées par le Gouvcr­ 
nement en exécution do l'article 4, alinéa ü et de l'article 9, alinéa -12 de la 
loi du 20 septembre !884-. Subsides aux chefs des établissements normaux 
pour couvrir le déficit du Budget de l'école d'application. Part de l'Élal dans 
les traitements de disponibilité d'instituteurs primaires communaux. Service 
annuel ordinaire des écoles gardiennes. Service annuel ordinaire des cours 
d'adultes : 8.280,000 francs. 
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